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- PREPARATION REUNION CLUBS CHPL  2020-2021 DU 24 AOUT 2020 

- COUPE PROVINCIALE 2021-2022 

- MONTEE AU FEDERAL
 

 

Présents : 

 

GERARD Claudy       Président de province 

FOULON Frank       Président sportif 

ANKRI Jérémie      Président administratif 

HEYLIGEN Raymond     Administrateur 

LONEUX Martine      Administratrice 

BOUTON Nicolas      Administrateur 

ABEELS Willi      Administrateur 

GERARD Jean-Luc      Administrateur 

MIGNON Fabrice      Secrétaire 

Absent(s) :  

 

MUTSERS Luc      Trésorier 

GROS Nathalie      Administratrice 
 

Excusé :  
 

BEBERMANS Louis                Administrateur (malade) 
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PREPARATION REUNION CLUBS CHPL  2020-2021 DU 24 AOUT 2020. 

Le Président de province, Claudy GERARD ouvre la séance à 19h40. 

Il informe que cette réunion se déroule ce jour en vue d’adopter une décision commune du 

C.E.P. à présenter aux clubs lors de la séance infos C.H.P.L. du lundi 24 août 2020. 

Il indique également que nous sommes tributaires des décisions du C.N.S., du gouvernement 

mais également des administrations communales mais qu’il est important de préparer la saison 

2020-2021 pour autant bien entendu que celle-ci puisse se dérouler. 

A cet effet, les présidents et le secrétaire se sont réuni en préambule en vidéoconférence de 

manière à préparer divers scénarii à présenter aux administrateurs de province pour décisions. 

 

Le Président passe la parole à Frank FOULON, président du C.H.P.L. qui détaillera les divers 

schémas établis et dont celui choisi par les administrateurs sera présenté aux clubs avec 

notamment les impacts et répercussions qui en découleront d’un déroulement du championnat.. 

 

 

Le P.S. indique tout d’abord que ces propositions n’ont pour seul but que d’essayer d’aider tous 

les clubs déjà fort impacté par la crise du Covid-19 (manque à gagner) 

 

Il passe à la présentation des divers scénarii pour le déroulement du C.H.P.L. en présentant 6 

grilles où sont reprises les dates des journées de championnat (voir ANNEXE de 1 à 6) et 

demande aux administrateurs de porter un choix sur celui qui leur semble le plus adéquat ou 

mieux adapter. 

 

Après débats et explications détaillées des grilles, les administrateurs indiquent que la grille 

« Dates – Proposition 3 – Claudy Gerard » semble la plus adaptée surtout dans l’expectative 

d’une décision d’une année blanche comme indiqué ci-après (voir les 3 cas de figure).  

De plus, jouer 1 semaine sur 2 permettra de respecter la période d’incubation du virus (14 

jours) permettant ainsi en cas de problème d’en informer les clubs. 

Pour ce faire, rappel est fait que chaque club devra gérer un fichier « TRACING » qui sera à 

garder au club durant une période de 14 jours.  

 

Pour les joueurs --> infos sur les feuilles de matchs 

Pour les éventuels supporters ou visiteurs  obligation de remplir un document qui reprendra : 

 Nom 

 Prénom 

 N° de téléphone ou adresse email 

 

Seul point négatif dans ce cas de figure pour les clubs est le fait qu’ils devront ouvrir 

leurs installations chaque semaine. 
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Le P.S. insiste sur le fait que cette année est très spéciale suite à la crise liée au Covid-19. 

Nul ne saurait présager des décisions à venir du C.N.S, du gouvernement, des communes ou 

encore de notre Fédération mais nous nous devons de préparer la prochaine saison. 

 

Il indique que trois cas de figure se présentent à nous : 

 Le championnat se déroule dans les conditions habituelles (décision fédérale) 

 Le championnat se déroule sans impliquer de montée et descente (année blanche) 

 Le championnat ne se déroule pas (décision des autorités ou  

                                                                         des clubs pour le 2ème et le 3ème point) 

Dans la seconde option et au vu des réticences de certains joueurs, il souligne qu’il n’y aurait 

aucune obligation pour les clubs de participer au championnat. 

Les clubs pourraient inscrire moins d’équipes que prévues voire ne pas participer au C.H.P.L. 

sans pour autant être pénalisés.  

  année blanche  pas de montée  pas de descente  pas de pénalités). 

 

Néanmoins, il indique que les clubs inscrits pour le championnat devront s’engager au respect 

du règlement C.H.P.L. sans quoi, nous risquerions de nous voir confronté à beaucoup de 

problèmes au sein de la province  

Exemple : un club décide de ne pas jouer une rencontre lorsque le déplacement est plus long 

en invoquant des pseudos excuses liées au Covid-19. 

Il insiste aussi sur le fait que les contrôles des feuilles de matchs seront effectuées mais qu’au 

vu des conditions liées au Covid-19 mais surtout des difficultés (manque à gagner) rencontrées 

par les clubs, le contrôle des amendes sera fortement assoupli (ex : pas d’amende pour une 

erreur de licence, erreur dans l’orthographe, etc.) 

 

Ce faisant, si le championnat (année blanche) avec 2 groupes de 5 par division est accepté par 

les clubs le 24 août, les PS, P.A et secrétaire repartiront d’une page blanche pour la réalisation 

du calendrier 2020-2021. 

Les divisions que nous appellerons Série 1A, Série 1B, Série 2A, Série 2B, Série 3A, etc., 

seront établies en fonction de leur classement lors de la saison 2019-2020 (exemple : ne pas 

inscrire une équipe qui évoluait en division 11 lors de la saison 2019-2020 dans la Série 1 ou 2. 

 

2 équipes d’un même club dans la même division seront réparties dans les séries A et B, etc.) 

 

Pour une gestion plus aisée, le PS propose également que les listes des 9 joueurs de base par 

série soient rentrées et qu’exceptionnellement cette année, un joueur inscrit dans la liste ne 

pourrait évoluer que dans la série où il est inscrit. 

 

Il serait bien évident que le joueur inscrit dans une liste et qui évoluerait dans une autre série se 

verrait pénalisé (tout comme le club) conformément au catalogue des pénalités.  
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Le problème du programme de rentrée des résultats et établissement des classements est posé 

à Willi Abbels et Fabrice Mignon. Ces derniers indiquent qu’aucun problème ne se pose. 

 

Le P.S. indique que toutes ces explications pour autant que les clubs acceptent le déroulement 

du championnat, seront données de manière à ce qu’aucun quiproquo ne survienne en cours 

de saison. 

 

Il faudra bien informer également les clubs que les conditions actuelles de jeu pourraient 

évoluer. A savoir :  

 « 1 terrain sur 2 sans le masque » (actuellement) 

 « 1 terrain sur 2 avec masque obligatoire»  

 « Pas d’intervalle de terrains avec masque obligatoire». 

 

Le fait que le masque devienne obligatoire et que certains joueurs arrêtent à ce moment 

la compétition (c’est leur droit), ne donne pas la possibilité aux clubs d’invoquer l’arrêt 

de la compétition sous peine de se voir dans ce cas de figure infliger une amende pour 

forfait (voir catalogues des pénalités) 

 

La problématique des déplacements des joueurs devra aussi être présentée aux clubs qui 

devront absolument répercuter ces informations à leurs membres.  

En effet, de manière à respecter la « bulle » (actuellement 5 mais qui peut à tout moment 

évoluer) entraînera des frais supplémentaires aux joueurs sauf s’ils décident de partir ensemble 

mais à ce moment sous leur entière responsabilité en cas de contrôle des autorités. 

 

Après débat, tous les administrateurs approuvent les points et remarques du P.S. 

 

Le secrétaire résumera sous forme de tableau, toutes les décisions et incidences à l’attention 

du P.S. pour sa présentation détaillée aux clubs le 24 août prochain.  
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COUPE PROVINCIALE 2020-2021. 

Le C.E.P. décide que vu le nombre restreint de joueur participant à cette compétition, celle-ci se 

déroulera en 2020-2021. Cependant, vu la conjoncture liée au Covid-19, celle-ci se déroulera 

cette année (uniquement) sur base de volontariat des clubs. 

 

 

ACCESSION AU FEDERAL (Championnat d’hiver). 

Le C.E.P. décide qu’au vu de cette année blanche, le montant sera désigné à l’issue de 

« l’Interclubs 2021 ». Le premier club dans les conditions (dont aucune équipe n’évolue déjà 

au niveau national ou fédéral) se verra montant au fédéral ou à l’éventuel tour final organisé par 

la F.B.F.P. 

 

LEVEE DE SEANCE. 

Le secrétaire rappelle que la réunion avec les clubs aura lieu le 24 août 2020 à 19h30 dans les 

installations de la Boule Vottemoise à Herstal. 

Il demande la présence des administrateurs à 18h30 pour préparer les infrastructures. 

Ce rappel fait lieu de convocation. 

 

Plus rien est à l’ordre du jour et le Président lève la séance à 20h45. 
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ANNEXE 1 

Dates initialement prévues CHPL 2020-2021 

  
MERCREDI  + 50 ans VENDREDI 

Journée 1 7 octobre 2020 9 octobre 2020 

Journée 2 14 octobre 2020 16 octobre 2020 

Journée 3 21 octobre 2020 23 octobre 2020 

Journée 4 28 octobre 2020 30 octobre 2020 

Journée 5 4 novembre 2020 6 novembre 2020 

Journée 6 18 novembre 2020 13 novembre 2020 

Journée 7 25 novembre 2020 20 novembre 2020 

Journée 8 2 décembre 2020 27 novembre 2020 

Journée 9 9 décembre 2020 4 décembre 2020 

Journée Réserve 16 décembre 2020 11 décembre 2020 

Journée 10 6 janvier 2021 18 décembre 2020 

Journée 11 13 janvier 2021 15 janvier 2021 

Journée 12 20 janvier 2021 22 janvier 2021 

Journée 13 27 janvier 2021 29 janvier 2021 

Journée 14 3 février 2021 5 février 2021 

Journée 15 10 février 2021 12 février 2021 

Journée 16 17 février 2021 19 février 2021 

Journée 17 24 février 2021 26 février 2021 

Journée 18 3 mars 2021 5 mars 2021 

   
 Rem : Mercredi 11 novembre 2020 ( jour férié ) 
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ANNEXE 2 

Dates - Proposition 1 – Claudy GERARD 

Début CHPL Novembre   Début CHPL Décembre   Début CHPL Janvier   
Début CHPL Janvier 1/2 

championnat 

  Mercredi Vendredi     Mercredi Vendredi     Mercredi Vendredi     Mercredi Vendredi 

Journée 1 04-nov 06-nov   Journée 1 02-déc 04-déc   Journée 1 06-janv 15-janv   Journée 1 13-janv 15-janv 

Journée 2 18-nov 13-nov   Journée 2 09-déc 11-déc   Journée 2 13-janv 22-janv   Journée 2 20-janv 22-janv 

Journée 3 25-nov 20-nov   Journée 3 16-déc 18-déc   Journée 3 20-janv 29-janv   Journée 3 27-janv 29-janv 

Journée 4 02-déc 27-nov   Journée 4 06-janv 15-janv   Journée 4 27-janv 05-févr   Journée 4 03-févr 05-févr 

Journée 5 09-déc 04-déc   Journée 5 13-janv 22-janv   Journée 5 03-févr 12-févr   Journée 5 10-févr 12-févr 

Journée 6 16-déc 11-déc   Journée 6 20-janv 29-janv   Journée 6 10-févr 19-févr   Journée 6 17-févr 19-févr 

Journée 7 06-janv 18-déc   Journée 7 27-janv 05-févr   Journée 7 17-févr 26-févr   Journée 7 24-févr 26-févr 

Journée 8 13-janv 15-janv   Journée 8 03-févr 12-févr   Journée 8 24-févr 05-mars   Journée 8 03-mars 05-mars 

Journée 9 20-janv 22-janv   Journée 9 10-févr 19-févr   Journée 9 03-mars 12-mars   Journée 9 10-mars 12-mars 

Journée 10 27-janv 29-janv   Journée 10 17-févr 26-févr   Journée 10 10-mars 19-mars   

   Journée 11 03-févr 05-févr   Journée 11 24-févr 05-mars   Journée 11 17-mars 26-mars   

   Journée 12 10-févr 12-févr   Journée 12 03-mars 12-mars   Journée 12 24-mars 02-avr   

   Journée 13 17-févr 19-févr   Journée 13 10-mars 19-mars   Journée 13 31-mars 09-avr   

   Journée 14 24-févr 26-févr   Journée 14 17-mars 26-mars   Journée 14 07-avr 16-avr   

   Journée 15 03-mars 05-mars   Journée 15 24-mars 02-avr   Journée 15 14-avr 23-avr   

   Journée 16 10-mars 12-mars   Journée 16 31-mars 09-avr   Journée 16 21-avr 30-avr   

   Journée 17 17-mars 19-mars   Journée 17 07-avr 16-avr   Journée 17 28-avr 07-mai   

   Journée 18 24-mars 26-mars   Journée 18 14-avr 23-avr   Journée 18 05-mai 14-mai   

   

               Remarques 11/11 férié 8/1 Tr. As 
 

Remarques   8/1 Tr. As 
 

Remarques   8/1 Tr. As 
 

Remarques   8/1 Tr. As 
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ANNEXE 3 

Dates - Proposition 2 – Claudy GERARD 

 

Début CHPL Octobre 

  Mercredi Vendredi 

Journée 1 07-oct 09-oct 

Journée 2 21-oct 23-oct 

Journée 3 04-nov 06-nov 

Journée 4 18-nov 20-nov 

Journée 5 02-déc 04-déc 

Journée 6 16-déc 18-déc 

Journée 7 13-janv 15-janv 

Journée 8 27-janv 29-janv 

Journée 9 10-févr 12-févr 

Journée 10 24-févr 26-févr 

Journée 11 10-mars 12-mars 

Journée 12 24-mars 26-mars 

Journée 13 07-avr 16-avr 

Journée 14 21-avr 23-avr 

Journée 15 05-mai 07-mai 

Journée 16 19-mai 21-mai 

Journée 17 02-juin 04-juin 

Journée 18 16-juin 18-juin 

   Remarques 11/11 férié 8/1 Tr. As 
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ANNEXE 4 

Dates - Proposition 3 – Claudy GERARD 

Moitié des divisions 

Début CHPL Octobre Début CHPL Novembre Début CHPL Octobre Début CHPL Novembre 

  Mercredi Vendredi   Mercredi Vendredi   Mercredi Vendredi   Mercredi Vendredi 

Journée 1 07-oct 09-oct Journée 1 04-nov 06-nov Journée 1 14-oct 16-oct Journée 1 04-nov 06-nov 

Journée 2 21-oct 23-oct Journée 2 18-nov 20-nov Journée 2 28-oct 30-oct Journée 2 18-nov 20-nov 

Journée 3 04-nov 06-nov Journée 3 02-déc 04-déc Journée 3 25-nov 13-nov Journée 3 02-déc 04-déc 

Journée 4 18-nov 20-nov Journée 4 16-déc 18-déc Journée 4 09-déc 27-nov Journée 4 16-déc 18-déc 

Journée 5 02-déc 04-déc Journée 5 13-janv 15-janv Journée 5 23-déc 11-déc Journée 5 13-janv 15-janv 

Journée 6 16-déc 18-déc Journée 6 27-janv 29-janv Journée 6 06-janv 18-déc Journée 6 27-janv 29-janv 

Journée 7 13-janv 15-janv Journée 7 10-févr 12-févr Journée 7 20-janv 22-janv Journée 7 10-févr 12-févr 

Journée 8 27-janv 29-janv Journée 8 24-févr 26-févr Journée 8 03-févr 05-févr Journée 8 24-févr 26-févr 

Journée 9 10-févr 12-févr Journée 9 10-mars 12-mars Journée 9 17-févr 19-févr Journée 9 10-mars 12-mars 

Journée 10 24-févr 26-févr Journée 10 24-mars 26-mars Journée 10 03-mars 05-mars Journée 10 24-mars 26-mars 

Final A/R 10-mars 12-mars Final A/R 07-avr 16-avr Final A/R 17-mars 19-mars Final A/R 07-avr 16-avr 

Final A/R 24-mars 26-mars Final A/R 21-avr 23-avr Final A/R 31-mars 02-avr Final A/R 21-avr 23-avr 

            Remarques 11/11 férié 8/1 Tr. As Remarques 11/11 férié 8/1 Tr. As Remarques 11/11 férié 8/1 Tr. As Remarques 11/11 férié 8/1 Tr. As 

      
Attention J5>>>23/12 

    Avec 2 poules de 5 par division et les finales en aller/retour  
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ANNEXE 5 

Dates - Proposition 1 – Frank FOULON 

  MARDI  + 50 ans MERCREDI  + 50 ans JEUDI VENDREDI 
Journée 1 6 octobre 2020 7 octobre 2020 8 octobre 2020 9 octobre 2020 

Journée 2 13 octobre 2020 14 octobre 2020 15 octobre 2020 16 octobre 2020 

Journée 3 20 octobre 2020 21 octobre 2020 22 octobre 2020 23 octobre 2020 

Journée 4 27 octobre 2020 28 octobre 2020 29 octobre 2020 30 octobre 2020 

Journée 5 3 novembre 2020 4 novembre 2020 5 novembre 2020 6 novembre 2020 

Journée 6 17 novembre 2020 18 novembre 2020 12 novembre 2020 13 novembre 2020 

Journée 7 24 novembre 2020 25 novembre 2020 19 novembre 2020 20 novembre 2020 

Journée 8 1 décembre 2020 2 décembre 2020 26 novembre 2020 27 novembre 2020 

Journée 9 8 décembre 2020 9 décembre 2020 3 décembre 2020 4 décembre 2020 

Journée Réserve 15 décembre 2020 16 décembre 2020 10 décembre 2020 11 décembre 2020 

Journée 10 5 janvier 2021 6 janvier 2021 17 décembre 2020 18 décembre 2020 

Journée 11 12 janvier 2021 13 janvier 2021 14 janvier 2021 15 janvier 2021 

Journée 12 19 janvier 2021 20 janvier 2021 21 janvier 2021 22 janvier 2021 

Journée 13 26 janvier 2021 27 janvier 2021 28 janvier 2021 29 janvier 2021 

Journée 14 2 février 2021 3 février 2021 4 février 2021 5 février 2021 

Journée 15 9 février 2021 10 février 2021 11 février 2021 12 février 2021 

Journée 16 16 février 2021 17 février 2021 18 février 2021 19 février 2021 

Journée 17 23 février 2021 24 février 2021 25 février 2021 26 février 2021 

Journée 18 2 mars 2021 3 mars 2021 4 mars 2021 5 mars 2021 

     
 Rem : Mercredi 11 novembre 2020 ( jour férié ) 
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ANNEXE 6 

Dates - Proposition 2 – Frank FOULON 

  MARDI  + 50 ans MERCREDI  + 50 ans VENDREDI SAMEDI 

Journée 1 6 octobre 2020 7 octobre 2020 9 octobre 2020 10 octobre 2020 

Journée 2 13 octobre 2020 14 octobre 2020 16 octobre 2020 17 octobre 2020 

Journée 3 20 octobre 2020 21 octobre 2020 23 octobre 2020 24 octobre 2020 

Journée 4 27 octobre 2020 28 octobre 2020 30 octobre 2020 31 octobre 2020 

Journée 5 3 novembre 2020 4 novembre 2020 6 novembre 2020 7 novembre 2020 

Journée 6 17 novembre 2020 18 novembre 2020 13 novembre 2020 14 novembre 2020 

Journée 7 24 novembre 2020 25 novembre 2020 20 novembre 2020 21 novembre 2020 

Journée 8 1 décembre 2020 2 décembre 2020 27 novembre 2020 28 novembre 2020 

Journée 9 8 décembre 2020 9 décembre 2020 4 décembre 2020 5 décembre 2020 

Journée Réserve 15 décembre 2020 16 décembre 2020 11 décembre 2020 12 décembre 2020 

Journée 10 5 janvier 2021 6 janvier 2021 18 décembre 2020 19 décembre 2020 

Journée 11 12 janvier 2021 13 janvier 2021 15 janvier 2021 16 janvier 2021 

Journée 12 19 janvier 2021 20 janvier 2021 22 janvier 2021 23 janvier 2021 

Journée 13 26 janvier 2021 27 janvier 2021 29 janvier 2021 30 janvier 2021 

Journée 14 2 février 2021 3 février 2021 5 février 2021 6 février 2021 

Journée 15 9 février 2021 10 février 2021 12 février 2021 13 février 2021 

Journée 16 16 février 2021 17 février 2021 19 février 2021 20 février 2021 

Journée 17 23 février 2021 24 février 2021 26 février 2021 27 février 2021 

Journée 18 2 mars 2021 3 mars 2021 5 mars 2021 6 mars 2021 

     
 Rem : Mercredi 11 novembre 2020 ( jour férié ) 

 


